
FEUILLE DOMINICALE  

Paroisse Sainte-Thérèse de Clarens 
(Clarens-Chailly-Brent-Fontanivent) 

Avenue Vinet 34, 1815 Clarens 

021 964 64 77 
 

 Horaires du secrétariat :  

 lundi : 8h00 – 12h00 

 mardi : 10h00 – 12h30 / 13h00 – 14h30 

 mercredi fermé  - pour les locations de salle 

 vous pouvez téléphoner au 079 245 60 58 

 jeudi : 13h00 – 17h00 

 vendredi : 8h00 – 12h30 / 14h00 – 17h30 

 
 

Pour recevoir la feuille dominicale par mail, envoyez votre demande à paroisse.clarens@cath-vd.ch 
La feuille dominicale est mise à l’église et sur le site www.cath-vd.ch, sous paroisse de Clarens. 

 

Annonces : du 15 au 22 février 2026 – N° 7 

6e dimanche du temps ordinaire 
 

Lectures :  Ecclésiastique 15, 15-20 / Psaume 118 / 1 Corinthiens 2, 6-10 / Matthieu 5, 17-37 

 
I. CÉLÉBRATIONS DE LA SEMAINE :  

• Samedi 14 février : Saint Cyrille et Saint Méthode : Messe anticipée du dimanche à 18h00  

 (Intention particulière) 

• Dimanche 15 février : 6ème dimanche du temps ordinaire : Messe dominicale à 9h30 

• Lundi 16 février : Férie du temps ordinaire : Messe à 7h00 à Montreux 

 Adoration eucharistique de 18h30 – 19h30 

• Mardi 17 février : Férie du temps ordinaire : Messe à 9h00 à Montreux  

• Mercredi 18 février : Mercredi des Cendres : Chapelet à 8h30, Messe à 9h00 avec imposition des 

 cendres, suivie de l’Adoration jusqu’à 12h00 

• Jeudi 19 février : Saint Boniface : Liturgie de la Parole à 9h00 avec le diacre Mario 

• Vendredi 20 février: vendredi après les Cendres : Chemin de croix à 17h30, Messe à 18h00 

• Samedi 21 février : Saint Pierre Damien : Messe anticipée du dimanche à 18h00  

• Dimanche 22 février: 1er dimanche du Carême : Messe dominicale à 9h30 
 

 

N’hésitez pas à solliciter vos prêtres pour une confession ou un simple dialogue 
 

 
lI. CARÊME : 
 Nous entrons en Carême le mercredi 18 février 2026. Les messes des Cendres seront célébrées dans 
toutes les paroisses de notre UPI : à Clarens à 9h00, à Montreux à 12h15 et à 19h30, à Villeneuve à 
18h00. 
 

 Chaque vendredi soir pendant le Carême, nous méditons le chemin de croix à 17h30 avant la messe 
de 18h00.  
 

 Abbé José propose une catéchèse de Carême sur le thème « Faire ou vivre le Carême ? Pour une 
approche spirituelle de ce Temps fort » le mercredi 25 février 2026 à 8h30 à l’église, suivie de la messe à 
9h00. Bienvenue à chacun et chacune. 
 

 Une soupe de Carême œcuménique vous sera servie à la grande salle paroissiale le 
vendredi 13 mars 2026 à midi. Nous vous invitons à ce repas partage dans la joie et la 
convivialité. 
 

 Nos amis de la paroisse réformée nous invite à participer au repas partage du mardi 3 mars 2026 dès 
12h15 à la salle paroissiale du temple de Clarens. 
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III. JOURNÉE MONDIALE DE PRIÈRE : 
 Une célébration œcuménique pour la Journée mondiale de Prière aura lieu le vendredi 6 mars 2026 à 
9h30 au temple de Clarens. Cette célébration avec des textes du Nigéria sur le thème « Je veux vous 
fortifier. Venez ! »  sera suivie d’un moment de partage. 
 
IV. PÈLERINAGE À MEDJUGORJE :  
 Notre UPI organise un pèlerinage à Medjugorje du 25 au 30 avril 2026, 
accompagné par Abbé Karol et Abbé Pawel. Vous trouverez des flyers avec 
la fiche d’inscription à l’église ou en scannant le QR-code 
Renseignements et inscriptions auprès de Béatrice Vaucher :  
b.vaucher@bluewin.ch   079 318 91 07.  
 
V.   PELERINAGE D’UN JOUR :  
 Nous vous proposons un pèlerinage d’une journée à Thonon, accompagné par abbé José, le samedi 
21 mars 2026. Nous irons visiter la basilique Saint-François-de-Sales, l’église Saint-Hippolyte, la chapelle 
de Château-Neuf à Allinges et le monastère de la Visitation de Marclaz. Une messe sera célébrée pendant 
cette journée. 
Départ en car à 8h00 à Montreux et à 8h15 à Villeneuve. Pique-nique tiré du sac. 
Adultes : CHF 35.-, enfants de 3 à 16 ans : CHF 20.- 
Renseignements et inscriptions : 021 962 85 38  paroisse.montreux@cath-vd.ch  
 

 
Commentaire du dimanche de Prions en Église 

Benoît Gschwind, évêque de Pamiers 
 

L’exigence d’une vie accordée au Christ 
 
 Les textes de ce dimanche nous indiquent que choisir le Christ n’est pas sans conséquences, à commencer par la fidélité 
nécessaire au choix posé. Si la première lecture nous rappelle que la fidélité dépend bien de nous et de notre choix de rester 
fidèles, la finale de l’évangile de Matthieu nous invite à faire de notre parole un vrai « oui » ou un vrai « non ». 
L’enseignement inaugural de la mission de Jésus se poursuit. Sa voix s’élève avec force et clarté pour évoquer la Loi, qui devient 
un chemin de vie menant à Dieu. D’une certaine manière, nous sommes invités à une vraie radicalité. Cette radicalité, nous la 
tenons du Christ lui-même. Il n’est pas venu pour abolir la Loi, mais pour la porter à son accomplissement. Les paroles de Jésus 
dérangeront toujours. Affirmer que tout homme qui se met en colère contre son frère est un meurtrier ou que l’homme qui insulte 
son frère est digne de la géhenne de feu sont des mots violents. La tentation d’oublier ces paroles de Jésus peut être grande, mais 
ses paroles, même dures, invitent aussi à une exigence de vie et d’amour. 
La Loi est cette sagesse dont parle Paul. Une sagesse tellement éloignée de celle du monde que seul l’Esprit peut nous en faire 
découvrir les contours. Une sagesse qui ne cesse d’éclairer notre  recherche et de façonner notre discernement. Une sagesse qui 
écrit nos « oui » et nos « non » pour que notre vie soit toujours plus accordée à la vie même de Dieu. 
 

- Quels sont les chemins habituels de mon discernement lorsque je dois poser des choix importants dans ma vie ? 

 

 
VI.  OFFRANDES :  
 

La quête de samedi est en faveur de la paroisse. Celle de dimanche est destinée 
aux projets pastoraux des paroisses du diocèse.  Merci pour votre générosité. 
 

Donation pour les œuvres de la paroisse Sainte Thérèse: 
IBAN : CH15 0900 0000 1800 2498 9 

 
 
 

Vll. SOLIDARITÉ : 

 COUP DE POUCE – Distribution de nourriture : chaque jeudi de 13h30 à 15h30.  
   Salle paroissiale de l’église catholique Ste-Thérèse à Clarens. Renseignements au 077 461 86 90. 
 

LA SOCIETE SAINT-VINCENT-DE-PAUL reprend ses activités. 
Elle propose un accompagnement fondé sur l’écoute et la bienveillance pour les personnes traversant une période 
difficile afin de chercher ensemble des pistes vers plus de stabilité et d’espérance. Pour convenir d’un rendez-
vous, appelez au 079 157 66 88.  
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